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AVANT PROPOS  

 

Cadre réglementaire 

1. Article R.151-51 du code de l’urbanisme 

Les annexes au plan local d'urbanisme (intercommunal) comprennent, s'il y a lieu, outre les servitudes 

d'utilité publique affectant l'utilisation du sol appartenant aux catégories figurant sur la liste annexée 

au présent livre mentionnées à l'article L. 151-43, les éléments énumérés aux articles R. 151-52 et 

R. 151-53. 

2. Article R.151-52 du code de l’urbanisme 

Figurent en annexe au plan local d'urbanisme, s'il y a lieu, les éléments suivants, prévus par le présent 

code : 

1. Les périmètres délimités par une délibération du conseil municipal ou de l'organe délibérant 

de l'établissement public de coopération intercommunale compétent dans lesquels l'article L. 

111-16 ne s'applique pas ;  

2. Le plan d'exposition au bruit des aérodromes, établi en application de l'article L. 112-6 ; 

3. Les périmètres d'intervention délimités en application de l'article L. 113-16 pour la protection 

et la mise en valeur des espaces agricoles et naturels périurbains ; 

4. Le périmètre des zones délimitées en application de l'article L. 115-3 à l'intérieur desquelles 

certaines divisions foncières sont soumises à déclaration préalable ; 

5. Les schémas d'aménagement de plage prévus à l'article L. 121-28 ; 

6. L'arrêté du préfet coordonnateur de massif prévu au 1° de l'article L. 122-12 ; 

7. Les périmètres à l'intérieur desquels s'applique le droit de préemption urbain défini par les 

articles L. 211-1 et suivants, ainsi que les périmètres provisoires ou définitifs des zones 

d'aménagement différé 

8. Les zones d'aménagement concerté ; 

9. Le périmètre des secteurs dans lesquels un programme d'aménagement d'ensemble a été 

approuvé en application de l'article L. 332-9 dans sa rédaction antérieure au 31 décembre 

2010 ; 

10. Le périmètre des secteurs relatifs au taux de la taxe d'aménagement, en application de l'article 

L. 331-14 et L. 331-15 ; 

11. ° Le périmètre des secteurs affectés par un seuil minimal de densité, en application de l'article 

L. 331-36 ; 

12. Les périmètres fixés par les conventions de projet urbain partenarial mentionnées à l'article L. 

332-11-3 ainsi que ceux délimités en application du II de cet article ; 

13. Les périmètres à l'intérieur desquels l'autorité compétente peut surseoir à statuer sur les 

demandes d'autorisation en application de l'article L. 424-1 ; 

14. Les périmètres de projet prévus à l'article L. 322-13. 
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3. Article R.151-53 du code de l’urbanisme 

Figurent également en annexe au plan local d'urbanisme, s'il y a lieu, les éléments suivants : 

• Les périmètres de développement prioritaires délimités en application de l'article L. 712-2 du 

code de l'énergie ; 

• Les périmètres d'interdiction ou de réglementation des plantations et semis d'essences 

forestières délimités en application de l'article L. 126-1 du code rural et de la pêche maritime 

; 

• Les périmètres miniers définis en application des livres Ier et II du code minier ; 

• Les périmètres de zones spéciales de recherche et d'exploitation de carrières et des zones 

d'exploitation et d'aménagement coordonné de carrières, délimités en application des articles 

L. 321-1, L. 333-1 et L. 334-1 du code minier ; 

• Le périmètre des secteurs situés au voisinage des infrastructures de transports terrestres, 

dans lesquels des prescriptions d'isolement acoustique ont été édictées en application de 

l'article L. 571-10 du code de l'environnement, les prescriptions d'isolement acoustique 

édictées et la référence des arrêtés préfectoraux correspondants et l'indication des lieux où 

ils peuvent être consultés ; 

• Le plan des zones à risque d'exposition au plomb ; 

• Les bois ou forêts relevant du régime forestier ; 

• Les zones délimitées en application de l'article L. 2224-10 du code général des collectivités 

territoriales et les schémas des réseaux d'eau et d'assainissement et des systèmes 

d'élimination des déchets, existants ou en cours de réalisation, en précisant les emplacements 

retenus pour le captage, le traitement et le stockage des eaux destinées à la consommation, 

les stations d'épuration des eaux usées et le stockage et le traitement des déchets ; 

• Les dispositions d'un projet de plan de prévention des risques naturels prévisibles rendues 

opposables en application de l'article L. 562-2 du code de l'environnement ; 

• Les secteurs d'information sur les sols en application de l'article L. 125-6 du code de 

l'environnement ; 

• Le règlement local de publicité élaboré en application de l'article L. 581-14 du code de 

l'environnement ; 

• Les périmètres des biens inscrits au patrimoine mondial et de leur zone tampon mentionnés 

à l'article L. 612-1 du code du patrimoine. 
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ANNEXES DIVERSES 

Le droit de préemption urbain 

Le propriétaire d'un bien situé dans une zone définie par une collectivité (commune ou établissement 

public de coopération intercommunale) en vue de la réalisation d'opérations d'aménagement urbain 

doit, en priorité, proposer la vente du bien à cette collectivité. C'est ce que l'on appelle le droit de 

préemption. Le propriétaire du bien n'est donc pas libre de vendre son bien à l'acquéreur de son 

choix. 

La collectivité dispose du droit de préemption urbain sur la totalité des zones urbaines et à 

urbaniser. 

(Applicable à l’approbation du PLU) 

La réglementation des plantations et semis d'essences forestières 

Conformément à l’article L126-1 du Code rural et de la pêche maritime « Afin de favoriser une 

meilleure répartition des terres entre les productions agricoles, la forêt, les espaces de nature ou de 

loisirs et les espaces habités en milieu rural et d'assurer la préservation de milieux naturels ou de 

paysages remarquables, les conseils départementaux peuvent, après avis des chambres 

d'agriculture et du centre national de la propriété forestière, définir (..) Les zones dans lesquelles des 

plantations et des semis d'essences forestières ou dans lesquelles la reconstitution après coupe rase 

peuvent être interdits ou réglementés ». La commune de MAISOD ne possède pas de réglementation 

des boisements. 

 COMMUNES DATE DE L’ARRETE PREFECTORAL 

CHANCIA 18/12/1991 

CHARCHILLA 20/04/1995 

CHATEL DE JOUX 18/12/1986 

COYRON 20/04/1995 

CRENANS 24/06/1992 

ETIVAL 01/09/1972 

JEURRE 31/10/1991 

LAVANCIA-EPERCY 09/04/1973 

LECT 11/12/1991 

LES CROZETS 01/09/1972 

MARTIGNA 23/04/1987 

MEUSSIA 20/04/1995 

MOIRANS EN MONTAGNE 12/08/1986 

MONTCUSEL 18/06/1981 

VAUX-LES-SAINT-CLAUDE 04/04/1984 

VILLARDS-D’HERIA 04/06/1984 
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Secteurs situés au voisinage des infrastructures de transports terrestres 

Les secteurs situés au voisinage des infrastructures de transports terrestres forment des périmètres 

dans lesquels des prescriptions d'isolement acoustique ont été édictées en application de l'article L. 

571-10 du code de l'environnement. 

 

  



 

33 

 

 

 



 

34 

 

 

 



 

35 

 

  



 

36 

 

 

 



 

37 



 

38 

 

 

 



 

39 

 

 

 



 

40 

 

 

 



 

41 

  



 

42 

La protection des sites archéologiques 

 Généralité 

 

Livre V du code du patrimoine : 

− archéologie préventive : art. L521-1 à L524-16 

− fouilles archéologiques programmées et découvertes fortuites : art. L531-1 à L531-19. 

Décret n°2004-490 du 03-06-2004 relatif aux procédures administratives et financières en matière 

d’archéologie préventive. 

La saisine du Préfet de Région, par la personne projetant les travaux ou l’autorité administrative 

chargée de l’instruction du projet, est obligatoire pour les opérations suivantes, quel que soit leur 

emplacement : 

o Les ZAC affectant une superficie supérieure ou égale à 3ha ; 
o Les lotissements affectant une superficie supérieure ou égale à 3ha ; 
o Les aménagements et ouvrages précédés ‘une étude d’impact ; 
o Les travaux sur les immeubles classés au titre des Monuments historiques dispensés d’une 

autorisation d’urbanisme. 

Par ailleurs, les travaux suivants font l’objet d’une déclaration préalable auprès du Préfet de Région, 

lorsqu’ils ne sont pas soumis a permis de construire ou d’aménager (dans tous les cas quand la 

superficie excède 10 000m²) : 

o Les travaux d’affouillement, de nivellement ou d’exhaussement de sol affectant le sol sur une 
profondeur de 0,5m ; 

o Les travaux de préparation du sol ou de plantation d’arbres ou de vignes affectant le sol sur 
une profondeur de 0,5m ; 

o Les travaux d’arrachage ou de destruction de souches ou de vignes ; 
o Les travaux de création de retenues d’eau ou de canaux d’irrigation d’une profondeur 

supérieure à 0,5m. 

Les autres projets, c’est-à-dire les travaux dont la réalisation est subordonnée (permis de construire, 

de démolir, déclaration préalable, permis d’aménager…) ne donnent pas lieu à la saisine du Préfet 

sauf si ce dernier demande communication d’un dossier qui ne lui a pas été transmis (projet 

susceptible d’affecter les éléments du patrimoine archéologique). 

En application de l’article L.531-14 du Code du Patrimoine, toute découverte fortuite archéologique 

de quelque nature qu’elle soit, doit être signalée immédiatement au Service régional de l’Archéologie 

de la DRAC, oit directement, soit par l’intermédiaire des Mairies. Seul un examen par un archéologue 

mandaté par le Service Régional de l’Archéologie permettra de déterminer les mesures de 

sauvegarde à mettre en œuvre. Toute destruction avant examen entrainera des poursuites 

conformément à l’article 257 du Code Pénal. 
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 Zones de présomption de prescriptions archéologiques (ZPPA) 

Ces zones identifient les secteurs soumis. Dans le Jura, la plupart des communes sont zonées sans 

seuil, c’est-à-dire que le Service régional de l’archéologie doit être saisie pour : 

• tous les permis de construire situés dans ces communes zonées sans seuil 

• tous les permis de démolir situés dans ces communes zonées sans seuil 

• tous les permis d’aménager situés dans ces communes zonées sans seuil 

• toutes les ZAC situées dans ces communes zonées sans seuil 

 

 

MOIRANS-EN-MONTAGNE 

Sans seuil arrêté préfectoral 

n°2019-484 en date du 

15/07/19 

VILLARDS-D’HERIA  

Sans seuil arrêté préfectoral 

n°2019-503 en date du 

15/07/19 
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Porter à connaissance relatif au risque de feux de forêt 
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